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Objet 
Revalorisation des prestations au 1er avril 2013      
 

Résumé 
Montant des prestations familiales en vigueur du 1er avril 2013 au 31 mars 2014; 
revalorisation des plafonds de ressources du Rso.                
 

Type d’information : Instruction 
 
Domaine(s) : PRESTATIONS LEGALES 

 Date  d’application : 1er Avril 2013 
 
Champ d’application : Métropole et DOM 

   
Textes de référence : 
Pris en application   Circulaires 
interministérielles DSS/SD2B/2013/111 et 
112 du 19 mars 2013 
 
             
 
             

 Mots-clé : 
BMAF, REVALORISATION, MONTANT, 
PRESTATION FAMILIALE, REVENU DE 
SOLIDARITE 
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Paris, le 3 avril 2013 
 

 
 
 
 
 

 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
et Agents Comptables des 
Caf – Certi – Cnedi 
Mesdames et Messieurs les Conseillers du Système 
d’Information 
Pôles Régionaux Mutualisés 
 
 

 
Objet : Revalorisation des prestations au 1er avril 2013 

 
 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
Madame, Monsieur l’Agent Comptable, 
 
 
Je vous prie de trouver ci-joint les circulaires ministérielles relatives aux 
montants des prestations familiales en vigueur à partir du 1er avril 2013 en 
métropole et dans les Dom. 
 
Le montant de la base mensuelle des prestations familiales est revalorisé de 
1,2% au 1er avril 2013 pour être porté à 403,79 €.  
 
Je vous précise que les montants spécifiques des prestations familiales 
servies à Mayotte sont aussi revalorisés de 1,2% au 1er avril 2013.  
 
Les plafonds de ressources applicables pour l’octroi du Rso sont au 1er avril 
2013 respectivement portés à 890,40 euros pour une personne isolée et à 
1 399,20 euros pour un couple. 
 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur 
l’Agent Comptable, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

Le Directeur des politiques  
familiale et sociale 

 
 
 

Frédéric MARINACCE 

Direction des politiques  
familiale et sociale 
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